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Un accord sur le télétravail 

dans notre branche a été si-

gné. Vous trouverez l’accord 

complet en document télé-

chargeable et consultable 

grâce au Qr-code. 

Le Snec-CFTC a signé cet accord car cela 

ouvre la possibilité du télétravail ponctuel ou 

partiel pour de nombreux métiers de nos éta-

blissements. L’encadrement des conditions du 

télétravail permettra de davantage protéger 

les salariés concernés. 

Accord Télétravail 

Cotisation Santé : +18% en 2024 
 

Le Snec-CFTC n’a pas été écouté dans le passé 

pour augmenter de manière progressive la co-

tisation santé.  

 

Conséquence : augmentation de 18% en 

2024 pour garantir l’équilibre du régime. 

(16,9% pour le socle et les options 1 et 2 et 25% 

pour l’option 3). 

 

Rappel :  

• Le changement de niveau de couverture 

après un an ancienneté peut-être effec-

tué à n'importe quel moment.  

• Possibilité de résiliation pendant l’année 

pour l'option et de reprise du socle. 

• Possibilité de dispense de mutuelle sous 

certaines conditions par exemple votre 

conjoint a déjà une mutuelle obligatoire. 

Hausse Cotisation Santé 

Attention, le prix référence d'un repas a aug-

menté !  

 

Le reste à charge pour chaque salarié est de 

2,73 €. 

Tarif du repas 

Depuis le 13 septembre 2023, si vous tombez 

malade pendant vos congés payés, ces con-

gés doivent être reportés et récupérés à condi-

tion de fournir un arrêt de travail à votre em-

ployeur. 

Attention congés payés ! 


